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ARTICLES. 

B 

Baguettes rondes en acier, de moins d'uu demi-pouce de diamè
tre ou de moins d'un demi-pouce carré, lorsqu'elles sont im
portées par des fabricants de serrures ou de poignées, ou par 
des couteliers, pour être employées exclusivement à ces fins 

Balais (voir seaux). 

Bambou, roseaux de, coupés de longueur seulement, pour cannes 
ou manches de parapluies ou de parasols . . . 

Bandelettes en coton n'excédant pas sept pouces de largeur, 
lorsqu'elles sont importées par des fabricants de garnitures 

Bandelettes en caoutchouc n'excédant pas sept pouces de lar
geur, lorsqu'elles sont importées par des fabricants de gar
nitures de machines à carder et pour leur usage . . . . . . 

Bandes, bordures, bouts et côtés à l'usage des chapeliers, lorsque 
importés par les fabricants de chapeaux seulement, pour 
être employés dans leurs fabriques à la manufacture des 

Barattes (voir seaux). 

Baies servant à teindre ou employées à la confection des tein-

Bar i l l e . . . . ,, 

Barils contenant du pétrole ou des produits du pétrole, ou des 
mélanges dans lesquelles il entre du pétrole, lorsque les pro
duits ainsi contenus sont assujétis à un droit spécifique. . . . 

Barils de fabrique canadienne, exportés pleins de pétrole du crû 
domestique et revenant vides, suivant les règlements pres-

Batteries électriques et galvaniques. 
Bay rhum (voir liqueurs, e.) 
Bêches (voir pelles. ) 
Becs de gaz, abat-jour de 
Belladone en feuilles 
Benzole , 

Beurre "... 
Bibles . . 
Bière (voir aie. ) 
Bijouteries en or et en a r g e n t . . . . . 
Billards, sans blouses, de quatre pieds six pouces sur neuf pieds, 

ou moins 
Sur ceux de plus de quatre pieds six pouces sur neuf pieds. . . 
Sur les billards à blouses de cinq pieds six pouces sur onze 

E t sur tous ceux de plus de cinq pieds six pouces sur onze 
pieds . . . . 

Plus un droit de quinze pour cent ad valorem (chaque billard 
comprenant douze queues, quatre billes, des marqueurs, 
les tapis et râteliers, mais pas de billes de poule) 

O
rd

re
. 

31 

28 

24 

24 

17 

17 

31 
31 

12 

14 

24 

24 

31 
18 

6 

13 
14 
25 
29 
24 
20 

1 

27 

31 
31 

31 

31 

31 

Tarif. 

35 p. c. 

Exempt. 

C( 

(t 

a 

a 

" 
" 

20 p. c. 

Exempt . 

" 25 c. chacun. 

40c. " 

Exempt. 
10 c. p. lb. 
25 p. c. 

30 p. c. 
Exempt. 
7* p. gall. imp. 
30 p. c. 
Exempt. 
4c. p. lb. 
5 p. c. 

20 p. c. 

«22.50. 
$25. 

$35. 

$40. 

15 p. c. 


